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Article unique.

Est autorisée la ratification de la Convention por
tant création du Centre européen pour les prévi
sions météorologiques à moyen terme , ensemble
le Protocole , signés à Bruxelles le 11 octobre 1973
et dont les textes sont annexés a la présente loi ( 1 )

Délibéré, en séance publique, à Paris , le
24 avril 1975.

Le Président ,

Signé : Alain POHER.

(1) Voir les documents annexe* au numéro 183 '1974-19751 , Sénat.


